
 

 

Province de Québec  

Municipalité de Barraute 

Comté d'Abitibi 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la susdite Municipalité, tenue à la salle 

du conseil de l’Hôtel de Ville de Barraute, en date du 7 octobre 2024, à 19 h 00. Sont 

présents à cette assemblée, les conseillers municipaux : Messieurs Michel Gagnon, Jérôme 

Petit et Joël Jobin et Mesdames Manon Plante et Lucie Grenier. Formant quorum en la 

présence et sous la présidence de Mme Josseline Lepage, mairesse. Mme Josée Beauregard, 

directrice générale est aussi présente à la séance.  

 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par M. Joël Jobin et unanimement résolu que 

l’ordre du jour suivant soit et est par la présente adopté :  

 

1. Ouverture de la séance 

 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 septembre 2024 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 2024 

 

5. Adoption des comptes Municipalité de Barraute 

 

6. Première période de questions 

 

6.1. Suivi 

6.1.1.   Analyse des comptes à recevoir 

6.1.2.   État financier – Août 2024 

6.1.3.     Règlement d’emprunt # 201 – Approbation 

6.1.4.     Programme d’aide à la voirie locale – Double vocation 2023 

6.1.5.     Programme d’aide à la voirie locale – Volet Soutien 

 

7. Suivi des dossiers des conseillers 

 

8. Réparation caserne - Soumission 

 

9. Mont-Vidéo - Fond Forêt  

 

10. Autorisation et proposition SSQ Groupe financier (Beneva) 

 

11. Association du Hockey Mineur de Barraute – Demande  

 

12. La Foire du Camionneur de Barraute – Autorisation et conformité des lieux « remise 

de dons et soirée reconnaissance » 

 

13. La Foire du Camionneur de Barraute – Autorisation et conformité des lieux 

« Tournoi » 

 

14. Programme Bâtiments communautaires verts et inclusifs – Autorisation de dépôt 

 

15. Halloween 

 

16. Calendrier des cueillettes 2025 

 

17. Engagement chauffeur de déneigeuse et journalier  

 

18. Contrat d’entretien 2025 

 

19. Ouvrage de surverse – Soumission 
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20. Avis de motion – Règlement # 207 Programme de revitalisation sur le territoire de la 

Municipalité de Barraute 

 

21. Projet de règlement # 207 Programme de revitalisation sur le territoire de la 

Municipalité de Barraute 

 

22. Varia : 

 

23. Deuxième période de questions 

 

24. Levée de l’assemblée 
 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 4 

SEPTEMBRE 2024 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par Mme Lucie Grenier et unanimement résolu 

que le procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 4 septembre 2024 soit et est par la 

présente adopté.  

 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 

SEPTEMBRE 2024 

 

Il est proposé par M. Michel Gagnon, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 9 septembre 2024 soit et est par la 

présente adopté.  

 

 

ADOPTION DES COMPTES MUNICIPALITÉ DE BARRAUTE 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par M. Michel Gagnon et unanimement résolu 

que les comptes suivants, soient et sont par la présente adoptés et le paiement autorisé :  

 

 

 CHÈQUES DE SEPTEMBRE 2024  

   

   

#38262 Magny Électrique - Aréna        1 894.14  $  

#38263 Drolet Équipements - Niveleuse           584.28  $  

#38264 Nord-Flo - Réparation/location pompe eau usée     17 012.07  $  

#38265 MRC de la Vallée-de-l'Or - Recyclage        2 832.21  $  

#38266 Jaski - Fond-Forêt   210 772.85  $  

#38267 Municipalité de Landrienne - Heures pompiers        4 136.00  $  

#38268 Machineries 3M - Location pelle ponceau 3-4 Ouest        4 751.35  $  

#38269 CMP Mayer - Lampe survivor           380.56  $  

#38270 Les entreprises Hardy - Essence stiga/Pic 003           217.16  $  

#38271 M & M Nord-Ouest - Garage/Botte           392.86  $  

#38272 Harnois Énergies - Dièsel        2 898.75  $  

#38273 Joannie Champoux - Épluchette/Frais de déplacement           392.63  $  

#38274 Amusement Abitibi - Camp de jour        1 221.95  $  

#38275 Télébec             26.79  $  

#38276 Pages Jaunes - Communication             60.02  $  

#38277 Revenu Québec - DASP Août 2024     29 608.73  $  

#38278 Agence du revenu du Canada - DASF Août 2024     12 034.37  $  

#38279 Les entreprises Hardy - Essence stiga/Pic 003/Pic006/Huile           408.01  $  

#38280 Sébastien Chayer - Botte de travail           216.27  $  

#38281 Globnor Inc. - Strap stiga             87.05  $  

#38282 Excavation Mathieu Frigon - Fardier        1 121.01  $  

#38283 Mill Vitres d'autos - Réparation Mac 004           218.91  $  

#38284 Zip Lignes - Numéro civique             24.77  $  

#38285 Vidéotron - Internet caserne             80.43  $  
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#38286 La Corporation Mont-Vidéo - Réparation aqueduc        3 673.48  $  

#38287 Dépanneur Béjamy - Essence Pic 003/Pic 005           333.63  $  

#38288 Normand Falardeau - Auvent marchés publics           177.05  $  

#38289 Cindy Lord - Étiquettes/Séparateur             26.07  $  

#38290 Caroline Leroy - Épicerie repas pompiers           177.04  $  

#38291 Vicky Charron-Whissell - Frais de déplacement              76.45  $  

#38292 Cégep Shawinigan - Formation Eaux usées        3 604.46  $  

#38293 Wolseley Canada - Ponceau rang 1-2 Ouest        1 735.61  $  

#38294 Jocelyn Doyon - Location pelle           574.88  $  

#38295 Groupe Colas Québec - Asphalte        5 033.28  $  

#38296 Location Amos - Guide lime/Lame/Poulie à cable           102.93  $  

#38297 Construction Ubic - Troittoir 1re rue Ouest     27 186.99  $  

#38298 Harnois Énergies - Dièsel        2 701.04  $  

#38299 
SSQ Groupe financier - Assurances collectives septembre 
2024        3 575.35  $  

#38300 Livraison Parco - Transport             14.89  $  

#38301 Entandem - Communications           172.72  $  

#38302 Joannie Champoux - Remboursement pièces d'échec             34.48  $  

#38303 Journal Le Barrautois - Espace publicitaire           100.00  $  

#38304 Visa Desjardins - Permis boisson/Acc. Cellulaires/Plante           273.98  $  

#38305 Josée Beauregard - Frais de déplacement           210.87  $  

#38306 M3 Béton - 2e vers. Table d'échec projet intergénérationnel        8 324.20  $  

#38307 Solidel Canada - Lampadaires projet intergénérationnel        3 463.05  $  

#38308 
Enviro-Step - Entretien annuel système eau usée Mont-
Vidéo        3 200.90  $  

#38309 RACJ - Permis de boisson aréna           623.00  $  

#38310 CNESST - Paiement mais retour prévu        1 435.58  $  

#38311 Laurentide Re/Sources - Cueillette éco-centre             44.58  $  

#38312 Cinsia Trudel - Remb. timbres           113.83  $  

#38313 Josseline Lepage - Remb. cellulaire/Frais de déplacement           230.00  $  

#38314 La petite fermette du Mieux-Être - Visite        1 465.93  $  

#38315 Hydro-Québec - Aréna/Pompasse/Éclairage public        5 218.68  $  

#38316 M & M Nord-Ouest - Garage/Cable pour boues           144.49  $  

#38317 
Géoposition-Arpenteurs géomètres - Plan cadastral 6 585 
974        1 812.16  $  

#38318 Usinage Lacroix - Shaft             64.39  $  

#38319 H2 Lab - Analyses           905.77  $  

#38320 FQM - Formation inspectrice municipale        4 344.72  $  

#38321 Canadien National - Passage à niveau/Aqueduc souterraine           788.49  $  

#38322 Le Code Ducharme - Renouvellement mise à jour           120.23  $  

#38323 Offroy.ca - Système téléphonique           247.01  $  

#38324 Autobus Maheux - Transport             50.38  $  

#38325 Mécanique Gélinas - Essence Cube 01           186.30  $  

#38326 Vidéotron - Internet aréna             91.93  $  

#38327 Annulé                    -    $  

#38328 Annulé                    -    $  

#38329 
Centre de rénovation Barraute - Compacteur/Projet 
intergénérationel/Cert.  

 cadeau/Garage/Aréna/Trottoir/Hotel de ville/Étangs        7 878.57  $  

#38330 Jessie Petite Boutique - Remb. marché public cancellé             20.00  $  

 Salaires Septembre 2024     55 767.60  $  

   

   

 Total   437 700.16  $  

 

 

 

 



 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Un citoyen s’informe sur la procédure pour le déneigement en secteur urbain pour la saison 

hivernale 2024-2025. 

 

 

SUIVI 

 

ANALYSE DES COMPTES À RECEVOIR 

Mme Beauregard présente l’état des comptes à recevoir au 7 octobre 2024. 

 

ÉTAT FINANCIER – AOÛT 2024 

L’état financier d’août 2024 a été déposé.  

 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 201 – APPROBATION 

La direction informe les membres du Conseil que nous avons eu l’approbation du ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation afin de décréter un emprunt de 320 000 $ pour 

l’achat d’une rétrocaveuse sur roues.  

 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – DOUBLE VOCATION 2023 

La Municipalité de Barraute aura droit à une subvention au montant de 3 200 $ en 

remboursement demandé du Programme d’aide à la voirie locale – Volet Double vocation 

pour l’année 2023.  

 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET SOUTIEN 

Vu la modification à l’entente de remboursement de subvention du ministère des 

Transports du Québec, nous avons reçu notre remboursement en totalité au comptant de 

622 986 $ en réponse à notre demande de remboursement auprès du Programme d’aide à 

la voirie locale – Volet Soutien pour la réfection de la rue Principale Sud.  

 

 

SUIVI DES DOSSIERS DES CONSEILLERS 

 

 

MME LUCIE GRENIER, DISTRICT # 3 

La Foire du camionneur de Barraute invitera la population à une consultation publique afin 

de présenter leur projet. Cette consultation devrait être présenté vers la fin du mois 

d’octobre. Le comité Serres et Jardins étudie pour utiliser la serre en saison hivernale aussi.  

 

 

RÉPARATION CASERNE – SOUMISSION 

 

Attendu que la caserne de pompiers demande un entretien sur la marquise en façade du 

bâtiment ; 

 

Attendu que nous avons vérifié et détaillé la soumission de Beaulieu Construction SM 

inc. au montant total de 12 750,00 $ plus les taxes incluant un escompte de 

3 250 $; 

 

Attendu que cette soumission comprend le retrait du matériel existant, la pose du projet 

Mac Métal de type Harrywood block couleur Anthractite et la fourniture 

de toutes les moulures nécessaires ;  

 

Il est proposé par M. Michel Gagnon, secondé par M. Jérôme Petit et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute désire procéder au remplacement du Mac Métal sur la 

façade de la caserne des pompiers au coût total de 12 750,00 $ plus les taxes comme indiqué 

sur la soumission de Beaulieu Construction SM Inc. 

 

 

 MONT-VIDÉO – FOND FORÊT 

 

Attendu que le président du Mont-Vidéo, M. Willliam Massé nous a rencontré le 5 

septembre 2024 nous expliquant le projet de sentiers réalisés avec le Fond 

Forêt d’auparavant ;   

 

Attendu qu’ une somme d’environ 322 000 $ est présente auprès du Fond Forêt de la 
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MRC d’Abitibi ;  

 

Attendu qu’ il désire redéposer un projet futur afin de compléter toutes les connections 

et finaliser le réseau vélo de montagne ;  

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par M. Michel Gagnon et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute autorise le Mont-Vidéo à déposer un projet auprès du Fond 

Forêt de la MRC d’Abitibi pour finalier son projet.  

 

 

AUTORISATION ET PROPOSITION SSQ GROUPE FINANCIER (BENEVA) 

 

Considérant le mandat confié à BFL Canada avantages sociaux (BFL), afin d’agir à titre 

de consultant pour le Regroupement d’achat en assurance collective des 

villes de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec dans le cadre 

d’un appel d’offres pour le régime d’assurance collective à l’intérieur d’un 

regroupement d’achat en assurance collective ;  

 

Considérant la soumission déposée par SSQ Groupe Financier (Beneva) ;  

 

Considérant l’analyse produite par BFL portant sur un contrat de cinq (5) ans, tel que 

prévu au devis ;  

 

Considérant  les recommandations de BFL ; 

 

Considérant que la tarification de première année est garantie jusqu’au 1re juin 2026 ;  

 

Considérant que les frais d’administration, la méthodologie de renouvellement et la 

grille d’ajustement maximum sont clairement identifiés par SSQ Groupe 

financier – (Beneva) dans sa soumission.  

 

Il est proposé par Mme Lucie Grenier, appuyé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu :  

 

- D’accepter la soumission de SSQ Groupe financier (Beneva) pour toutes les 

protections qui y sont prévues ;  

 

- Que ce contrat soit pour une durée de cinq (5) ans maximum, tel que prévu au devis 

et que la mise en vigueur soit effectuée le 1re novembre 2024 ; 

 

- D’autoriser la ville de Rouyn-Noranda à octroyer pour et au nom des municipalités 

et organismes participant au regroupement le contrat indiqué ci-haut selon les 

dispositions de la Loi.  

 

 

ASSOCIATION DU HOCHEY MINEUR DE BARRAUTE – DEMANDE 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance d’une demande de 

l’Association de Hockey Mineur de Barraute ;  

 

Attendu que leur demande concerne d’offrir la gratuité en location de glace uniquement 

pour la catégorie M7 afin d’accessibiliser le hockey mineur à bas âge, de 

favoriser l’accès à l’activité physique dans un cadre organisé et donner un 

coup de main pour la survie à long terme du bassin des joueurs ;  

 

Il est proposé par M. Michel Gagnon, secondé par M. Jérôme Petit et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute accepte d’offrir la location de la glace à l’Association du 

Hochey Mineur de Barraute pour la catégorie M7 gratuite afin d’encourager les jeunes à 

s’inscrire à cette catégorie.  

 

 

LA FOIRE DU CAMIONNEUR DE BARRAUTE – AUTORISATION ET 

CONFORMITÉ DES LIEUX « REMISE DE DONS ET SOIRÉE 

RECONNAISSANCE »  

 

Il est proposé par M. Joël Jobin, secondé par Mme Manon Plante et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute :  
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- Autorise la Foire du camionneur de Barraute à utiliser la salle communautaire de 

l’aréna de Barraute pour leur soirée de remise de dons et de reconnaissance le 23 

novembre prochain.  

 

- Confirme que la salle communautaire de l’aréna de Barraute est conforme aux 

normes de sécurité du Québec et est situé sur le territoire de la Municipalité de 

Barraute.  

 

 

LA FOIRE DU CAMIONNEUR DE BARRAUTE – AUTORISATION ET 

CONFORMITÉ DES LIEUX « TOURNOI » 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par Mme Manon Plante et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute :  

 

- Autorise la Foire du camionneur de Barraute à utiliser la salle communautaire de 

l’aréna de Barraute pour leur tournoi qui se tiendra du 8 au 10 novembre prochain ; 

 

- Accepte que la Foire du camionneur de Barraute demande leur permis auprès de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux ;   

 

- Confirme que la salle communautaire de l’aréna de Barraute est conforme aux 

normes de sécurité du Québec et est situé sur le territoire de la Municipalité de 

Barraute. 

 

 

PROGRAMME BÂTIMENTS COMMUNAUTAIRES VERTS ET INCLUSIFS – 

AUTORISATION DE DÉPÔT 

 

Attendu que  la Municipalité de Barraute désire déposer un projet dans le cadre du 

Programme Bâtiments communautaires verts et inclusifs ;  

 

Attendu que ce projet comporte plusieurs phases sur plusieurs années de réalisation dont 

l’installation de thermopompes, l’installation de ventilation avec 

équipements, construction d’une annexe et remplacement des 

compresseurs, l’installation d’un système de chauffage avec radiants, le 

réaménagement d’une chambre des joueurs et l’ajout d’un ascenseur ;  

 

Attendu que l’échéancier pour déposer ce projet est le 16 octobre 2024 ;  

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par Mme Lucie Grenier et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute autorise l’agente de développement local, Mme Joannie 

Champoux et la directrice générale, Mme Josée Beauregard à déposer le projet auprès du 

Programme Bâtiments communautaires verts et inclusifs pour et au nom de la Municipalité 

de Barraute.  

 

 

HALLOWEEN 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par M. Joël Jobin et unanimement résolu de 

décréter la journée de cueillette de friandises pour la fête de l’Halloween, vendredi le 1re 

novembre 2024, sur le territoire de la Municipalité de Barraute, et ce, sous la surveillance 

de notre service incendie.  

 

 

CALENDRIER DES CUEILLETTES 2025 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute a pris connaissance du calendrier de collectes 

pour l’année 2025 ;  

 

Il est proposé par Mme Lucie Grenier, secondé par M. Joël Jobin et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute adopte le calendrier des collectes pour l’année 2025 tel que 

présenté et celui-ci sera envoyé à chaque résident.  

 

 

ENGAGEMENT CHAUFFFEUR DE DÉNEIGEUSE ET JOURNALIER 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute procède à l’embauche de M. Mickaël Tessier 
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comme chauffeur de déneigeuse et journalier aux travaux publics ;  

 

Attendu qu’ un salaire lui sera versé selon la Politique de ressources humaines à 

l’échelon 3 en tant que conducteur camion déneigement ;  

 

Attendu qu’ une période de probation de trois (3) mois lui ai octroyé qui a débuté le 18 

septembre 2024 ;  

 

Attendu que suite à sa période de probation, les assurances collectives, le fonds de 

pension et les soins dentaires et visuels lui seront offerts ;  

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit, secondé par M. Joël Jobin et unanimement résolu que 

la Municipalité de Barraute confie le poste de chauffeur de déneigeuse et journalier aux 

travaux publics à M. Mickaël Tessier selon les conditions salariales mentionnées ci-haut.  

 

 

CONTRAT D’ENTRETIEN 2025 

 

Attendu que la Municipalité de Barraute a pris connaissance de la soumission de Mme 

St-Pierre pour l’entretien ménager de l’Hôtel de ville, de la bibliothèque, 

de la salle communautaire à la caserne incendie, à l’office des travaux 

publics et au parc de la Foire pour l’année 2025 ;  

 

Attendu qu’ une augmentation de 3 % du prix de l’an passé y apparaît ;  

 

Attendu qu’ une preuve de responsabilité civile nous sera fournie en début d’année ;  

 

Il est proposé par Mme Lucie Grenier, secondé par Mme Manon Plante et unanimement 

résolu que la Municipalité de Barraute accepte la soumission de Mme St-Pierre pour 

l’entretien ménager des endroits énumérés ci-dessus incluant une augmentation de 3 % 

pour l’année 2025 et nous procéderons à la signature du contrat.  

 

 

OUVRAGE DE SURVERSE – SOUMISSION  

 

Attendu qu’ un remplacement de deux (2) enregistreurs, avec entrées disponibles pour 

les futurs capteurs de niveau est nécessaire ; 

 

Attendu que ces enregistreurs devront être installés au déversoir 1 et 2 ;  

 

Attendu que nous avons reçu la soumission de Scadalliance au coût estimé de 8 000 $ 

plus les taxes ;  

 

Attendu que cette soumission comprend l’achat de deux (2) enregistreurs, la fourniture 

d’un détecteur OverFlo en remplacement du détecteur défectueux, la mise 

à jour TopKapi, la gestion du projet, la programmation des deux (2) 

nouveaux enregistreurs et intégration dans la plateforme TopKapi et le 

support à distance avec la municipalité afin de s’assurer l’installation des 

équipements dans les regards, avec tests et mise en service.  

 

Il est proposé par M. Joël Jobin, secondé par M. Michel Gagnon et unanimement résolu 

que la Municipalité de Barraute accepte la soumission de Scadalliance pour le 

remplacement de deux (2) enregistreurs au coût estimé de 8 000 $ plus les taxes.  

 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT # 207 PROGRAMME DE REVITALISATION 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE BARRAUTE 

 

Avis de motion est donné par M. Joël Jobin, qu’au cours de cette même séance le projet de 

règlement est déposé et qu’à la séance du 4 novembre 2024, le règlement sera présenté.  

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT # 207 PROGRAMME DE REVITALISATION SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE BARRAUTE 

 

Lecture faite, il est proposé par M. Joël Jobin, secondé par Mme Lucie Grenier et 

unanimement résolu que la Municipalité de Barraute adopte le projet de règlement # 207 

concernant le programme de revitalisation sur le territoire de la Municipalité de Barraute. 
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VARIA 

 

Aucun sujet ajouté dans le varia.  

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question.  

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par M. Jérôme Petit de lever la présente assemblée à 19 h 42.  

 

 

 

 

 

______________________________  ______________________________ 

Mme Josseline Lepage    Mme Josée Beauregard 

Mairesse     Directrice générale 
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